
 

 

 
 
 
 

 
 
 

Dossier du PLU réalisé par : 

 
PERSPECTIVES - mandataire  
30 bis rue Delaunay, 10000 Troyes 
03 25 40 05 90 
 
perspectives@perspectives-urba.com 
 

 

 
      BIOTOPE – Agence Dijon 
     5 bis rue des Creuzots 
     21 000 DIJON 
     06.15.84.09.46 
 
     bourgognefrancecomte@biotope.fr 

 

Avis des services de l’Etat et 
Des Personnes Publiques Associées 

 

Vu pour être annexé à l’arrêté 
n°__________________ 
du ____________________________________________ 
soumettant le projet de révision du PLU 
à enquête publique  

Cachet de la Mairie 
et signature du Maire :  

 

 

 

Prescription de la révision du PLU le 16 Novembre 2022 
PLU approuvé le 06 Juillet 2004 



 
 
  
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 

Dijon, le 10 septembre 2025 

 
Monsieur le Maire 
Mairie d’Arnay Le Duc 
15 place Bonaventure des Périers 
21230 ARNAY LE DUC 

 
 
 

Objet : projet PLU Arrêté 
Nos réf :  
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET  07 78 41 34 64  almouget@artisanat-bfc.fr 

 

 

 

Monsieur le Maire, 
 

Je fais suite à votre courrier en date du 25 juillet 2025 concernant le projet de PLU de votre 

commune. 

 

Suite à l’étude de votre proposition par mes services, je n’émets aucune observation et suis 

favorable à votre projet, contribuant au développement économique.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations. 
 
 

Le Vice-Président de la CMAR-BFC, 
Président de la CND de Côte d’Or 

 
 
 
 
 

Yves BARD 
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Urbanisme

De: secrétariat général <mairie-arnay-le-duc@wanadoo.fr>
Envoyé: lundi 18 août 2025 15:16
À: perspectives@perspectives-urba.com
Objet: TR: Plan local d’urbanisme - projet arrêté

 
 

De : Jean-Marc MANSOTTE <jmarc.mansotte@sdis21.org>  
Envoyé : lundi 18 août 2025 14:42 
À : mairie-arnay-le-duc@wanadoo.fr 
Objet : Plan local d’urbanisme - projet arrêté 
 
Bonjour Monsieur le maire, 
 
Je reviens vers vous suite au courrier reçu en date du 12 août 2025,concernant le projet d'arrêté 
du plan local d'urbanisme (PLU), de la commune d'Arnay-le-Duc. 
 
Après étude des différents documents, le service départemental d'incendie et de secours de la 
Côte d'Or n'a pas de remarques particulières. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
 
Bien cordialement, 
 

 

Adjudant-chef Jean-Marc MANSOTTE 
Service Prévision 
Groupement Conseil aux Autorités 
03 80 112 662  

 
  jmarc.mansotte@sdis21.org 
  www.sdis21.org 

     
 




